
Guide de l’Immobilier 
en Belgique 2025
	 	 	 	 	 	 	

Tout savoir sur les aspects pratiques de l’immobilier  
en Wallonie, en Flandre et à Bruxelles

 
Location, achat, crédit, construction, vente, copropriété,  

donation, succession…  

Nous sommes tous concernés par le droit immobilier,  
lequel ne cesse de se modifier et de se spécialiser.

>	 Location
	 Kot, colocation ou coliving ? Par agent immobilier ou par soi-même ? Comment indexer ou 

réviser les loyers en 2025 ? Pourquoi flambent-ils ?  Obligation d’assurer les lieux ? Quelle récente 
dénonciation imposée au preneur ? Départ anticipé, mariage, divorce, décès : quel impact sur le 
bail ?

	 Ce	 chapitre	 traite	 des	 aspects	 pratiques,	 juridiques	 et	 administratifs	 liés	 à	 la	 location	
immobilière	en	Belgique.	Il	s’adresse	autant	aux	propriétaires	qu’aux	locataires,	en	expliquant	
leurs	droits,	obligations	et	responsabilités	à	chaque	étape	du	processus	de	location.	
-	 Pour	 les	 propriétaires,	 le	 chapitre	 explore	 les	 exigences	 administratives,	 comme	

l’enregistrement	du	bail,	l’établissement	d’un	état	des	lieux,	la	fixation	du	loyer,	ainsi	que	les	
outils	disponibles	pour	gérer	un	bien,	que	ce	soit	en	autonomie	ou	via	des	professionnels	
comme	des	agents	immobiliers	ou	des	agences	sociales.	Il	souligne	également	l’importance	
de	respecter	les	règles	fiscales	et	légales	pour	éviter	des	sanctions.

-	 Pour	les	locataires,	le	texte	met	l’accent	sur	l’importance	de	bien	évaluer	son	budget,	de	
comprendre	les	termes	du	bail	et	de	savoir	quels	documents	peuvent	être	exigés	par	le	
propriétaire.	Il	aborde	aussi	la	question	des	discriminations	dans	le	choix	des	locataires,	
en	précisant	les	pratiques	illégales	et	les	sanctions	associées.

	 Enfin,	 le	 chapitre	 aborde	 des	 thématiques	 connexes	 comme	 la	 taxation	 des	 loyers,	 les	
obligations	 légales	 préalables	 (certificat	 PEB,	 permis	 de	 location),	 et	 les	 particularités	 de	
certains	 types	 de	 baux.	 Il	 vise	 à	 fournir	 un	 guide	 complet	 et	 accessible	 pour	 sécuriser	 et	
faciliter	le	processus	de	location,	tout	en	minimisant	les	risques	pour	les	deux	parties.

	 Nouveautés
	 Le	texte	explore	les	obligations	et	droits	des	locataires	et	des	bailleurs	en	Belgique,	tout	en	

introduisant	des	nouveautés	pour	2024	et	2025	:

	 1.	Contrôles-mystères	pour	lutter	contre	la	discrimination	au	logement	en	Wallonie	:
	 Depuis	 le	 1er	 janvier	 2024,	 des	 «tests	 de	 situation»	 ou	 contrôles-mystères	 sont	 réalisés	

pour	 détecter	 et	 sanctionner	 les	 discriminations	 pratiquées	 par	 les	 bailleurs	 ou	 agents	
immobiliers.	En	cas	de	suspicion,	une	audition	est	organisée	dans	les	30	jours	suivant	le	test,	
avec	possibilité	de	poursuites	pénales	si	l’infraction	est	confirmée.



	 2.	Introduction	de	l’application	«loyer	chaud»	en	Wallonie	:
	 Cette	 application,	 attendue	 pour	 fin	 2024,	 permettra	 d’estimer	 les	 frais	 énergétiques	 d’un	

logement	en	fonction	de	critères	tels	que	l’isolation,	le	type	de	chauffage,	et	la	composition	du	
ménage	locataire.	Cela	vise	à	rendre	les	annonces	locatives	plus	transparentes	pour	les	futurs	
locataires.

	 3.	Obligation	d’information	sur	les	performances	énergétiques	:
	 Les	 annonces	 locatives	 doivent	 inclure	 des	 informations	 détaillées	 sur	 la	 consommation	

énergétique	 du	 bien.	 Ce	 renforcement	 des	 exigences	 découle	 de	 la	 mise	 à	 jour	 de	 la	
réglementation	PEB	(Performance	Énergétique	des	Bâtiments).

	
	 4.Nouvelles	règles	pour	les	modèles	de	bail	standardisés	:
	 Les	contrats	de	bail	proposés	par	des	organismes	tels	que	le	Syndicat	national	des	propriétaires	

(SNP)	devront	intégrer	de	nouvelles	clauses	obligatoires	dès	2025,	notamment	pour	protéger	
davantage	les	droits	des	locataires.

	 5.	Renforcement	des	obligations	de	permis	de	location	pour	les	logements	étudiants	:
	 Les	permis	de	location	deviennent	plus	stricts	pour	les	kots	et	petits	logements	en	2024,	avec	

des	inspections	accrues	sur	les	critères	de	salubrité	et	d’habitabilité.

	 6.	Amendes	administratives	pour	non-respect	des	obligations	:
	 En	cas	de	discrimination	ou	de	non-respect	des	obligations	locatives,	des	amendes	comprises	

entre	 125	 et	 6200	 EUR	 peuvent	 être	 infligées,	 avec	 des	 sanctions	 plus	 lourdes	 en	 cas	 de	
récidive.

	 Ces	 nouveautés	 illustrent	 un	 renforcement	 des	 règles	 visant	 à	 garantir	 une	 location	 plus	
équitable	 et	 transparente,	 tout	 en	 mettant	 l’accent	 sur	 l’efficacité	 énergétique	 et	 la	 lutte	
contre	les	discriminations.	

>	 Acheter	
	 Par agent immobilier ou soi-même ? Des droits d’enregistrement enfin supportables dès 2025 ? 

A Bruxelles, qu’est-ce que « l’abattement Réno » ? 
     Le crédit hypothécaire. Lequel choisir ? Influence du PEB sur l’octroi du crédit ? Fin de l’indemnité 

de remploi en 2025 ?
	 Acheter un appartement ? Quels pièges à éviter ? Une protection renforcée pour les associations 

des copropriétaires depuis juin 2024 ? Charges communes en hausse : pourquoi ? Quelles 
nouvelles primes pour les copropriétaires et la copropriété ? Les ascenseurs aux normes ? Que 
faire si le syndic ne donne pas satisfaction ?

	 Le	 chapitre	 «Acheter»	 traite	 des	 étapes,	 des	 précautions	 et	 des	 spécificités	 liées	 à	
l’acquisition	d’un	bien	immobilier	en	Belgique.	 Il	explique	d’abord	les	changements	récents,	
comme	la	redéfinition	des	immeubles	en	3D	depuis	2021,	intégrant	un	volume	géographique	
précis.	Il	distingue	les	biens	du	domaine	public,	inaliénables,	de	ceux	du	domaine	privé,	qui	
peuvent	être	vendus,	loués	ou	hypothéqués.



	 Il	aborde	ensuite	les	aspects	financiers	et	administratifs	cruciaux,	notamment	la	détermination	
du	budget,	incluant	les	fonds	propres	nécessaires	(souvent	20	%	du	prix	d’achat)	et	les	frais	
associés,	 tels	 que	 les	 droits	 d’enregistrement,	 les	 assurances,	 et	 les	 coûts	 de	 rénovation	
éventuelle.	 Une	 attention	 particulière	 est	 portée	 à	 l’importance	 d’un	 compromis	 de	 vente,	
considéré	comme	un	engagement	ferme.

	 Pour	 l’achat	d’un	appartement	ou	d’un	bien	sous	copropriété	 forcée,	 des	 règles	spécifiques	
s’appliquent,	 comme	 les	 obligations	 d’entretien	 des	 parties	 communes	 ou	 la	 consultation	
des	 documents	 liés	 à	 la	 copropriété.	 Le	 chapitre	 aborde	 aussi	 des	 formules	 alternatives	
d’acquisition,	comme	la	co-acquisition	parent-enfant	ou	les	partenariats	avec	des	entreprises	
pour	le	financement.

	 En	 Wallonie,	 l’achat	 d’habitations	 légères	 (tiny	 houses,	 roulottes)	 est	 encadré	 par	 des	
critères	stricts	de	durabilité,	tandis	que	des	conditions	spécifiques	s’appliquent	aux	terrains	
constructibles	 ou	 en	 zone	 inondable.	 Il	 est	 recommandé	 de	 vérifier	 l’urbanisme	 et	 les	
servitudes	éventuelles	auprès	des	autorités	locales.

	 Enfin,	le	texte	détaille	les	droits	de	préemption,	par	lesquels	des	tiers,	comme	les	locataires	
ou	les	autorités	publiques,	peuvent	prioritairement	acheter	un	bien	sous	certaines	conditions,	
et	souligne	 l’importance	de	 la	prudence	dans	 les	démarches,	des	visites	 initiales	 jusqu’à	 la	
signature	de	l’acte	authentique.

	 Nouveautés
	 Le	 chapitre	 sur	 l’achat	 immobilier	 présente	 plusieurs	 nouveautés	 pour	 2024	 et	 2025	 qui	

concernent	différents	aspects	du	processus	d’acquisition	en	Belgique	:

	 1.	Suppression	du	bonus-logement	pour	les	maisons	secondaires	:	
	 Depuis	 le	 1er	 janvier	 2024,	 la	 réduction	 d’impôt	 fédérale	 pour	 l’achat,	 la	 rénovation	 ou	 la	

construction	de	résidences	secondaires	a	été	supprimée.	Cette	mesure	affecte	directement	
la	fiscalité	liée	à	ce	type	d’acquisition.

	 2.	Obligation	de	compteurs	individuels	en	Wallonie	:	
	 À	partir	du	1er	janvier	2024,	tous	les	logements	situés	en	Région	wallonne	doivent	être	équipés	

de	 compteurs	 individuels	 pour	 l’électricité	 et,	 le	 cas	 échéant,	 le	 gaz.	 Cette	 mesure	 inclut	
également	les	biens	en	copropriété	forcée,	comme	les	appartements.	Le	non-respect	de	cette	
obligation	peut	compliquer	ou	empêcher	la	vente	d’un	bien.

	 3.	Droit	de	préemption	renforcé	:	
	 L’exercice	 du	 droit	 de	 préemption	 par	 les	 autorités	 publiques	 est	 davantage	 encadré,	 avec	

des	modalités	spécifiques	pour	chaque	région	(Wallonie,	Bruxelles,	Flandre).	Ce	droit	permet	
aux	autorités	d’acquérir	prioritairement	des	biens	dans	certaines	zones	définies	ou	pour	des	
projets	d’intérêt	général.

	 4.	Évolutions	fiscales	liées	à	la	rénovation	:	
	 Les	 taux	 de	 TVA	 applicables	 aux	 travaux	 restent	 une	 préoccupation,	 avec	 des	 conditions	

précises	pour	bénéficier	du	taux	réduit	de	6	%.	Le	chapitre	rappelle	l’importance	de	vérifier	ces	
conditions	en	fonction	de	l’âge	du	bien	et	de	la	nature	des	travaux.



	 5.	Encadrement	des	zones	inondables	:	
	 En	2024,	 les	outils	 régionaux	de	cartographie,	 tels	que	 la	«carte	de	 l’aléa	d’inondation»	en	

Wallonie,	 jouent	 un	 rôle	 accru	 pour	 évaluer	 les	 risques	 liés	 aux	 biens	 immobiliers.	 Cette	
vérification	est	essentielle	pour	éviter	des	surprises	postérieures	à	l’achat.

	 6.	Utilisation	accrue	de	la	plateforme	Biddit.be	pour	les	ventes	publiques	:	
	 Ce	site,	conçu	par	le	notariat,	gagne	en	popularité	et	facilite	l’acquisition	de	biens	immobiliers	

via	 enchères	 en	 ligne,	 offrant	 une	 alternative	 moderne	 et	 sécurisée	 aux	 méthodes	
traditionnelles.

	 Ces	 évolutions	 illustrent	 une	 adaptation	 des	 règles	 immobilières	 pour	 répondre	 aux	
défis	 actuels,	 notamment	 en	 matière	 d’efficacité	 énergétique,	 de	 transparence	 fiscale	 et	
d’adaptation	aux	enjeux	environnementaux.

	

>	 Construire
	 Quelle formule (entreprise générale, clé sur porte, corps de métier séparés) ? Quel terrain ? 

Quel coût ? (matériaux en hausse, crédit, architecte, notaire, coordinateur de sécurité, 
entrepreneur…). Quelle protection pour le maître d’ouvrage (loi Breyne, garantie décennale, 
assurance obligatoire des entrepreneurs, etc.) ? Quels avantages récents si lourde rénovation 
ou démolition-reconstruction ?

	 Ce	 chapitre	 fournit	 un	 guide	 pratique	 pour	 aborder	 les	 étapes	 liées	 à	 la	 construction	 ou	
l’acquisition	d’un	bien	immobilier	en	Belgique.	Il	détaille	les	critères	essentiels	pour	choisir	
un	terrain,	en	mettant	l’accent	sur	sa	localisation,	son	orientation,	la	qualité	du	sol	et	la	prise	
en	compte	des	servitudes.	Il	explique	également	les	démarches	à	suivre	en	cas	de	pollution	
des	 sols,	 avec	des	obligations	spécifiques	selon	 les	 régions	 (Flandre,	Bruxelles,	Wallonie),	
incluant	études	de	sol,	assainissement	et	attestations	obligatoires.	

	 Les	 tendances	modernes	 de	 construction,	 comme	 les	maisons	 passives,	 habitats	 groupés	
ou	 éco-constructions,	 sont	 explorées,	 avec	 des	 considérations	 économiques,	 écologiques	
et	 sociales.	 Les	 aspects	 juridiques	 sont	 examinés,	 notamment	 les	 structures	 comme	 les	
copropriétés	ou	Community	Land	Trusts,	qui	favorisent	un	accès	plus	inclusif	à	la	propriété.	Le	
texte	s’attarde	également	sur	les	formalités	administratives,	les	contraintes	urbanistiques	et	
les	aides	financières	disponibles,	notamment	des	taux	de	TVA	réduits,	des	primes	régionales	
et	des	crédits	adaptés	pour	soutenir	des	projets	écologiques	ou	sociaux.

	
	 Enfin,	 il	 aborde	 les	 innovations	 dans	 le	 financement	 immobilier,	 comme	 le	 crowdfunding,	

et	donne	des	conseils	pour	éviter	les	pièges	courants	dans	la	planification,	l’exécution	et	le	
financement	des	projets.	Le	chapitre	met	en	avant	l’importance	de	s’entourer	de	professionnels	
qualifiés	pour	garantir	le	bon	déroulement	des	démarches,	depuis	l’achat	du	terrain	jusqu’à	la	
finalisation	de	la	construction.



	 Nouveautés
	 Les	nouveautés	pour	2024	et	2025	concernent	plusieurs	aspects	réglementaires	et	pratiques	:

	 1.	Régimes	de	TVA	pour	la	démolition	et	reconstruction	:	
	 Depuis	 le	 1er	 janvier	 2024,	 un	 régime	permanent	de	 TVA	 réduite	 à	 6	%	 est	 en	 vigueur	 pour	

certains	travaux	de	démolition	et	reconstruction.	Deux	cas	sont	prévus	:
-		 Maître	 d’ouvrage	 occupant	 le	 logement	 avec	 critères	 sociaux	 (superficie,	 habitation	

unique,	etc.).
-		 Logements	 destinés	 à	 la	 location	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 politique	 sociale	 pour	 une	 durée	

minimale	de	15	ans.

	 2.	Transition	vers	l’immobilier	circulaire	:	
	 Une	 tendance	 croissante	 à	 privilégier	 la	 rénovation	 lourde	 au	 lieu	 de	 la	 démolition-

reconstruction,	 encouragée	 par	 des	 aides	 régionales.	 Cette	 pratique	 vise	 à	 conserver	 ou	
recycler	les	matériaux	et	à	réduire	les	coûts.

	 3.	Habitat	passif	et	écoconstruction	:	
	 Les	constructions	passives,	bioconstructions	et	écoconstructions	continuent	d’être	favorisées	

avec	des	primes	spécifiques	dans	les	trois	régions,	notamment	pour	l’isolation,	les	systèmes	de	
ventilation	double	flux	et	l’énergie	renouvelable.

	 4.	Crowdfunding	immobilier	:	
	 En	 réponse	 aux	 limites	 de	 financement,	 le	 plafond	 pour	 les	 projets	 immobiliers	 soutenus	

par	le	crowdfunding	a	été	porté	à	300	000	EUR.	Ce	mode	de	financement	est	encadré	par	des	
régulations	renforcées.

	 5.	Formalités	administratives	renforcées	:	
	 Les	nouvelles	obligations	liées	à	l’état	des	sols	sont	mises	en	avant,	en	particulier	en	Flandre	

avec	la	stricte	réglementation	sur	le	«Bodemattest».	La	Région	wallonne	met	aussi	en	place	
des	contrôles	plus	rigoureux	via	la	banque	de	données	sur	l’état	des	sols	(BDES).

	 6.	Primes	et	incitations	:	
	 Les	 Régions	 continuent	 d’offrir	 des	 aides	 financières	 importantes	 pour	 des	 rénovations	 et	

constructions	répondant	à	des	critères	énergétiques	stricts.	Par	exemple,	en	Flandre,	le	crédit	
MijnVerbouwlening	à	taux	zéro	est	destiné	aux	ménages	modestes	pour	financer	des	travaux	
énergétiques.

	 Ces	 mesures	 reflètent	 une	 volonté	 d’encourager	 des	 pratiques	 durables,	 tout	 en	 offrant	
des	 soutiens	 financiers	 et	 des	 cadres	 légaux	 renforcés	 pour	 accompagner	 les	 projets	 de	
construction.



>	 La vente
	 Seul ou par agent immobilier ? Traditionnelle, publique ou en viager ?  En 2025, un record 

d’obligations imposées au vendeur. Quel prix demander et astuces commerciales utiliser ? 
Quels dangers et avantages si l’on revend rapidement ? 

	 Ce	chapitre	explore	 les	différents	aspects	 liés	à	 la	vente	d’un	bien	 immobilier	en	Belgique,	
en	 fournissant	 des	 conseils	 pratiques	 pour	 maximiser	 le	 succès	 de	 cette	 opération.	 Il	
souligne	l’importance	de	se	préparer	minutieusement	avant	la	mise	en	vente,	notamment	en	
constituant	un	dossier	administratif	complet	et	en	anticipant	 les	questions	des	potentiels	
acheteurs.	Les	aspects	juridiques	sont	largement	abordés,	comme	le	droit	de	préemption,	le	
pacte	de	préférence	ou	les	implications	des	biens	hérités.	

	 Le	texte	met	également	l’accent	sur	les	tendances	actuelles	du	marché	immobilier	et	l’impact	
des	 conditions	 économiques	 sur	 les	 ventes.	 Il	 discute	 des	 frais	 associés	 à	 la	 vente,	 de	 la	
fiscalité	 (taxation	 des	 plus-values),	 des	 obligations	 réglementaires	 (comme	 les	 contrôles	
électriques),	et	de	stratégies	telles	que	le	home	staging	pour	augmenter	la	valeur	perçue	du	
bien.	Enfin,	il	décrit	plusieurs	modes	de	vente,	comme	le	viager,	la	vente	publique	ou	encore	
les	options	alternatives	comme	le	viager	hypothécaire.	Le	chapitre	offre	un	panorama	complet	
pour	 aider	 les	 propriétaires	 à	 naviguer	 dans	 les	 complexités	 de	 la	 vente	 immobilière	 en	
maximisant	leur	rendement	et	en	évitant	les	pièges.

	 Nouveautés
	 Les	nouveautés	pour	2024	et	2025	incluent	plusieurs	évolutions	liées	à	la	vente	immobilière,	

notamment	:

	 1.	Taxation	des	plus-values	:
	 La	taxation	des	plus-values	immobilières	est	détaillée,	avec	des	précisions	sur	les	conditions	

spécifiques	 pour	 les	 biens	 revendus	 rapidement,	 en	 particulier	 dans	 un	 délai	 de	 cinq	 ans		
(16,5	 %	 sur	 la	 plus-value	 nette	 pour	 les	 immeubles	 construits,	 et	 d’autres	 règles	 pour	 les	
terrains	ou	les	biens	non	bâtis).

	 2.	Changements	dans	les	droits	d’enregistrement	:
-		 Des	restitutions	partielles	des	droits	d’enregistrement	pour	les	biens	revendus	rapidement	

sont	mises	en	avant	:
-		 En	Wallonie	:	60	%	pour	une	revente	dans	les	deux	ans.
-		 À	Bruxelles	:	36	%	pour	une	revente	dans	les	deux	ans.
-		 En	Flandre	:	60	%,	avec	des	ajustements	pour	les	taux	plein	ou	réduits	(ex.	:	suppression	de	

la	reportabilité).

	 3.	Régime	TVA	pour	les	immeubles	neufs	:
-	 Les	ventes	sous	le	régime	d’assujetti	occasionnel	sont	clarifiées,	offrant	une	récupération	

possible	de	la	TVA	pour	les	propriétaires	revendant	des	constructions	récentes.
-	 Obligation	pour	les	immeubles	neufs	d’être	soumis	à	la	TVA	si	l’achat	inclut	simultanément	le	

terrain	et	la	construction.



	 4.	Impact	des	fluctuations	économiques	sur	le	marché	immobilier	:
-	 Le	chapitre	mentionne	une	augmentation	des	taux	hypothécaires	et	des	exigences	accrues	

pour	l’apport	personnel	(minimum	20	%),	freinant	les	ventes	depuis	2023.
-	 Une	hausse	continue	des	loyers	est	soulignée	comme	une	tendance	notable.

	 5.	Obligations	et	contrôles	supplémentaires	pour	les	propriétaires	:
-	 Les	 installations	 électriques	 des	 biens	 construits	 avant	 1981	 doivent	 faire	 l’objet	 de	

contrôles	spécifiques	avant	la	vente.
-	 De	 nouvelles	 obligations	 réglementaires	 et	 pratiques,	 comme	 le	 home	 staging	 ou	 les	

certificats	énergétiques,	visent	à	améliorer	la	présentation	et	la	conformité	des	biens	à	
vendre.

	 Ces	 nouveautés	 reflètent	 une	 adaptation	 aux	 évolutions	 économiques	 et	 législatives	 pour	
rendre	le	processus	de	vente	plus	transparent,	sécurisé	et	aligné	avec	les	normes	actuelles.	

>	 Copropriété
	 Ce	chapitre	aborde	la	copropriété,	en	se	concentrant	principalement	sur	le	fonctionnement	

des	associations	de	copropriétaires,	leurs	obligations,	et	les	différentes	formes	de	copropriété	
(forcée,	volontaire,	etc.).	

 Il	explore	les	aspects	juridiques,	financiers	et	pratiques	liés	à	la	vie	en	copropriété,	notamment	:
-		 Les	 principes	 de	 base	 de	 la	 copropriété	 forcée	 :	 définition	 des	 parties	 communes	 et	

privatives,	rédaction	des	statuts,	et	obligations	légales	pour	les	copropriétés.
-		 L’organisation	 des	 associations	 de	 copropriétaires	 :	 leur	 personnalité	 juridique,	 leur	

gestion	par	le	syndic,	et	la	tenue	des	assemblées	générales.
-		 Les	droits	et	devoirs	des	copropriétaires	:	répartition	des	charges,	prise	de	décisions,	et	

règles	spécifiques	pour	certaines	parties	privatives	comme	les	terrasses.
-		 Les	innovations	légales	récentes	:	les	lois	de	2024	apportant	une	meilleure	protection	aux	

associations	de	copropriétaires,	incluant	l’accès	à	un	service	bancaire	de	base	et	la	lutte	
contre	les	clauses	abusives.

-		 Les	 processus	 de	 démolition-reconstruction	 :	 simplification	 des	majorités	 nécessaires	
pour	voter	ce	type	de	travaux,	tout	en	offrant	des	recours	judiciaires	aux	copropriétaires	
en	désaccord.

	 Le	chapitre	met	aussi	en	lumière	les	implications	fiscales	et	les	réformes	destinées	à	simplifier	
la	gestion	des	copropriétés,	tout	en	renforçant	la	protection	des	copropriétaires	face	aux	abus	
contractuels	ou	financiers.	Si	vous	souhaitez	un	focus	sur	les	nouveautés	spécifiques	à	2024	
et	2025,	je	peux	les	extraire	et	les	résumer.



	 Nouveautés
	 Voici	les	principales	nouveautés	pour	2024	et	2025	en	matière	de	copropriété		:

	 1.	Protection	renforcée	des	associations	de	copropriétaires	(ACP)	:
-	 Depuis	le	10	juin	2024,	deux	nouvelles	lois	offrent	une	protection	accrue	aux	ACP	:
-	 Accès	à	un	service	bancaire	de	base	pour	les	fonds	de	roulement	et	de	réserve,	limitant	les	

risques	d’exclusion	bancaire	et	les	frais	exagérés.
-	 Protection	 contre	 les	 clauses	 abusives	 incluse	 dans	 le	 Livre	 III	 du	 Code	 économique,	

facilitant	l’annulation	de	contrats	déséquilibrés	ou	excessifs	(ex.	:	contrats	de	maintenance	
ou	d’entretien	à	durée	déraisonnable).

	 2.	Primes	pour	les	copropriétés	incluant	une	personne	morale	:
	 Depuis	 juillet	 2024,	 en	Wallonie,	 les	 copropriétés	 comprenant	 au	moins	 un	 copropriétaire	

personne	morale	(par	exemple	une	société)	peuvent	bénéficier	de	primes	pour	la	rénovation,	y	
compris	pour	des	audits	énergétiques	ou	des	investissements	économes	en	énergie.	Un	arrêté	
wallon	du	19	avril	2024	a	supprimé	les	restrictions	précédentes.

	 3.	Nouvelle	prime	énergie	à	tarif	social	pour	les	installations	collectives	:
-	 Mise	en	place	à	partir	 de	 septembre	2024,	 cette	prime	est	 accessible	 aux	 copropriétés	

disposant	d’une	installation	collective	de	chauffage	au	gaz	ou	à	l’électricité.
-	 Les	syndics	sont	 tenus	d’enregistrer	 ces	biens	collectifs	auprès	du	SPF	Économie	pour	

permettre	aux	résidents	d’en	bénéficier.

	 4.	Démolition-reconstruction	simplifiée	:
	 La	réforme	existante	est	maintenue,	mais	 les	copropriétaires	peuvent	voter	ce	type	de	projet	

avec	une	majorité	qualifiée	de	80	%.	Les	opposants	disposent	de	recours	devant	le	juge	de	paix	
pour	contester	les	décisions	dans	un	délai	de	quatre	mois.

	 Ces	évolutions	montrent	une	volonté	de	rendre	les	copropriétés	plus	inclusives,	efficaces	et	
protégées	sur	 le	plan	financier	et	 juridique,	 tout	en	 favorisant	des	 rénovations	durables	et	
économes	en	énergie.	

>	 Donner
	 Don manuel d’argent gratuit ou don taxable par notaire ? Don d’immeuble(s) ? Des taux élevés 

mais des héritiers ultérieurement soulagés (planification successorale) ? Bientôt un taux très 
réduit si donation de la résidence principale entre cohabitants de fait. 

	
	 Ce	chapitre	traite	des	donations,	en	particulier	dans	le	cadre	de	biens	immobiliers	en	Belgique.	Il	

explique	les	aspects	juridiques,	fiscaux	et	pratiques	liés	à	l’acte	de	donation	et	met	en	évidence	
les	implications	pour	les	donateurs	et	les	donataires.	Les	sujets	principaux	incluent	:

	 1.	Définition	et	conditions	de	la	donation	:	
-	 Une	donation	est	un	acte	par	lequel	une	personne	(le	donateur)	se	dépouille	d’un	bien	en	

faveur	d’une	autre	personne	(le	donataire),	de	manière	irrévocable.
-	 Le	 chapitre	 aborde	 des	 concepts	 comme	 la	 capacité	 juridique	 à	 donner,	 l’intention	 de	

s’appauvrir	définitivement,	l’acceptation	du	donataire,	et	la	mutation	officielle	des	biens.
	



	 2.	Donations	interdites	et	restrictions	:	
	 Certaines	 donations	 sont	 illégales,	 comme	 celles	 effectuées	 par	 des	 patients	 en	 dernière	

maladie	 envers	 leurs	 soignants,	 ou	 celles	 réalisées	 sans	 autorisation	 dans	 le	 cadre	 d’une	
tutelle.

	 3.	Types	de	donations	:
-	 Donation	mobilière	:	concerne	des	biens	non	immobiliers	(argent,	œuvres	d’art,	bijoux).
-	 Donation	 immobilière	 :	 implique	 des	 biens	 immobiliers	 et	 nécessite	 un	 acte	 notarié	

obligatoire.
-	 Les	avantages	fiscaux	associés	et	les	implications	successorales	sont	discutés.

	 4.	Réglementations	fiscales	et	succession	:
-	 L’impact	des	donations	sur	les	droits	de	succession	est	examiné,	notamment	les	règles	de	

rapport	et	de	réduction	pour	éviter	de	désavantager	certains	héritiers.
-	 Le	texte	détaille	les	barèmes	fiscaux	et	les	exonérations	pour	certains	types	de	biens	ou	

situations.

	 5.	Planification	successorale	et	montage	patrimonial	:
	 Il	est	expliqué	comment	les	donations	peuvent	être	utilisées	pour	optimiser	une	succession,	

réduire	l’impact	fiscal,	ou	organiser	la	répartition	équitable	des	biens	entre	les	héritiers.

	 6.	Spécificités	régionales	:
	 Les	règles	diffèrent	selon	les	régions	(Bruxelles,	Flandre,	Wallonie),	avec	des	particularités	

pour	les	taux	de	taxation	et	les	avantages	fiscaux.

	 Le	chapitre	conclut	sur	l’importance	de	consulter	un	notaire	pour	anticiper	les	conséquences	
civiles,	 fiscales	 et	 successorales	 d’une	 donation,	 afin	 d’éviter	 des	 conflits	 ou	 des	 erreurs	
coûteuses.	

	 Nouveautés
	 1.	Donations	entre	cohabitants	de	fait	à	Bruxelles	:

-	 Depuis	 le	 1er	 janvier	2024,	 les	cohabitants	de	 fait	 vivant	ensemble	depuis	au	moins	un	
an	peuvent	bénéficier	des	taux	de	taxation	réduits	habituellement	réservés	aux	époux	et	
cohabitants	légaux	pour	les	donations.

-	 Ceux	 qui	 cohabitent	 depuis	 au	 moins	 trois	 ans	 bénéficient	 également	 des	 avantages	
fiscaux	applicables	aux	donations	de	sociétés	et	entreprises	familiales.

	 2.	Fiscalité	des	biens	immobiliers	classés	en	Wallonie	:
	 Les	donations	de	biens	classés	sont	exemptées	de	droits	de	donation	à	condition	d’investir	

le	montant	économisé	dans	des	travaux	de	restauration	ou	de	maintenance	du	bien	dans	un	
délai	de	dix	ans	après	la	donation.

	 3.	Clarifications	sur	les	donations	avec	réserve	d’usufruit	en	Flandre	:
	 La	 Région	 flamande	 continue	 d’intégrer	 dans	 la	 succession	 les	 donations	 avec	 réserve	

d’usufruit,	même	si	celles-ci	ont	été	réalisées	plus	de	trois	ans	avant	le	décès,	en	cas	de	non-
respect	des	conditions	strictes	définies	par	l’administration	fiscale.



	 4.	Taux	réduits	pour	les	zones	Natura	2000	:
	 Les	 biens	 situés	 dans	 ces	 zones	 continuent	 de	 bénéficier	 d’une	 exonération	 des	 droits	 de	

donation.	De	nouvelles	précisions	pour	2024	facilitent	le	traitement	fiscal	de	ces	biens	pour	
garantir	l’exonération	correcte.

	 5.	Nouvelles	règles	pour	la	révocation	des	donations	:
	 L’extension	 des	 causes	 de	 révocation,	 notamment	 en	 cas	 de	 manquement	 aux	 conditions	

attachées	à	la	donation	ou	d’ingratitude	du	donataire,	est	clarifiée.

	 6.	Harmonisation	des	règles	pour	les	donations-partages	:
	 À	 partir	 de	 2024,	 des	 ajustements	 permettent	 de	 faciliter	 la	mise	 en	œuvre	 de	 donations-

partages,	 réduisant	 les	 tensions	 entre	 héritiers	 et	 optimisant	 la	 fiscalité	 pour	 les	 biens	
immobiliers	concernés.

	 Ces	nouveautés	montrent	une	adaptation	des	règles	pour	favoriser	la	flexibilité	des	donations	
tout	en	assurant	une	taxation	équitable	et	des	protections	renforcées	dans	des	cas	spécifiques.	

>	 Succession
	 De quelle part héritent époux(se) et enfants ? Et en présence d’une famille recomposée, de 

cohabitants légaux ? Bientôt des droits fortement réduits en cas d’héritage de la résidence 
principale entre cohabitants de fait. Comment planifier au mieux sa succession ? Testament ? Les 
droits de succession bientôt diminués de 50 % en Région wallonne : réaliste ?

	 Ce	chapitre	traite	de	 la	gestion	des	successions,	en	explorant	 les	étapes	à	suivre	après	un	
décès,	 les	 implications	légales	et	fiscales,	ainsi	que	les	droits	des	héritiers.	Les	principaux	
thèmes	abordés	sont	:

	 1.	Formalités	administratives	initiales	:
-	 Obtention	d’un	certificat	médical	et	déclaration	officielle	du	décès.
-	 Rôle	des	testaments,	mandats	de	protection	et	assurances	obsèques.

	 2.	Gestion	patrimoniale	et	dévolution	successorale	:
-	 Distinction	entre	successions	avec	ou	sans	testament.
-	 Répartition	des	biens	selon	les	ordres	(héritiers	directs,	collatéraux)	et	les	degrés.
-	 Définition	des	règles	de	réserve	héréditaire,	quotité	disponible	et	rapport	des	donations.

	 3.	Aspects	fiscaux	:
-	 Calcul	de	l’actif	brut	et	net	de	la	succession	pour	déterminer	les	droits	de	succession.
-	 Régimes	 spécifiques	 pour	 les	 donations	 antérieures	 et	 leur	 impact	 sur	 la	 fiscalité	

successorale.

	 4.	Protection	des	héritiers	:
-	 Mesures	comme	le	blocage	des	comptes	et	la	gestion	des	avoirs	dormants.
-	 Règles	spécifiques	pour	les	conjoints	survivants	et	cohabitants	légaux,	incluant	leur	droit	

d’usufruit	sur	le	logement	familial.



	 5.	Planification	successorale	:
-	 Utilisation	 d’outils	 comme	 les	 pactes	 successoraux	 ou	 testaments	 pour	 anticiper	 la	

répartition	des	biens.
-	 Options	pour	réduire	les	droits	de	succession	via	des	donations	stratégiques.

	 Le	chapitre	met	également	en	lumière	les	spécificités	régionales	(Flandre,	Wallonie,	Bruxelles)	
et	les	évolutions	législatives	récentes	en	matière	de	successions.	

 Nouveautés
	 1.	Changements	dans	les	règles	d’usufruit	et	de	nue-propriété	:
	 Les	tables	de	conversion	de	l’usufruit	pour	2024,	publiées	au	Moniteur	belge	du	1er	juillet	2024,	

reflètent	une	hausse	importante	des	taux	d’intérêt.	Cela	augmente	la	valeur	de	l’usufruit	dans	
les	 successions.	 Ces	 tables	 influencent	 directement	 le	 calcul	 des	 parts	 entre	 l’usufruitier	
(souvent	le	conjoint	survivant)	et	les	nus-propriétaires	(généralement	les	enfants	ou	d’autres	
héritiers).

	 2.	Extension	des	droits	pour	les	cohabitants	légaux	en	Flandre	:
	 À	 partir	 de	 2024,	 un	 cohabitant	 de	 fait	 qui	 prouve	une	 cohabitation	d’au	moins	un	 an	 avec	

le	défunt	bénéficie	des	mêmes	avantages	fiscaux	que	le	cohabitant	légal	pour	les	droits	de	
succession.

	 3.	Simplification	de	la	gestion	des	successions	complexes	:
	 La	 numérisation	 accrue	 des	 registres	 successoraux	 facilite	 la	 recherche	 d’héritiers,	 de	

testaments	et	de	contrats	de	mariage	grâce	à	l’intégration	des	données	dans	des	plateformes	
interconnectées	entre	régions	belges	et	pays	européens.

	 4.	Adaptations	fiscales	sur	les	biens	donnés	ou	reçus	en	héritage	:
	 En	2024,	la	Flandre	a	révisé	les	règles	pour	inclure	des	donations	sous	réserve	d’usufruit	dans	

le	calcul	des	droits	de	succession,	même	si	elles	ont	eu	lieu	plus	de	trois	ans	avant	le	décès.
	
	 5.	Prise	en	compte	des	nouvelles	obligations	écologiques	pour	les	biens	immobiliers	:
	 Les	 successions	 impliquant	 des	 biens	 immobiliers	 doivent	 respecter	 les	 réglementations	

environnementales	 régionales	 (comme	 la	 certification	 énergétique	 obligatoire	 avant	
transmission).	Ces	obligations	s’appliquent	dès	2025.

	 6.	Reconnaissance	renforcée	des	«pactes	successoraux»	:
	 En	 2024,	 les	 pactes	 successoraux	 conclus	 dans	 un	 cadre	 familial	 élargi	 sont	 davantage	

encadrés	pour	permettre	une	répartition	équitable	des	biens,	notamment	dans	les	familles	
recomposées.

	 Ces	 nouveautés	 reflètent	 une	 modernisation	 du	 cadre	 légal	 et	 fiscal	 des	 successions	 en	
Belgique,	 tout	 en	 tenant	 compte	 des	 besoins	 spécifiques	 des	 familles	 et	 des	 évolutions	
économiques.
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